
Compte-rendu de la séance du conseil municipal 

du 19 janvier 2021 

Salle communale 
PRESENTS : M. Pierre TUAL - M. Jean-Claude LANDREIN - Mme Martine NATUREL - M. Alexandre HEDOIRE 

- M. Jean-Christophe BECQUIN - Mme Nathalie BECQUIN - M. Edgard DORET - Mme Marie LAFITE - M. 

Guillaume PENNEL - M. Laurent SABOURDIN - M. Sébastien TEYSSONNIER        

ABSENTS EXCUSES : Mme Micheline CUNSOLO (pouvoir à Mme Martine NATUREL) - Mme Maxime PLAUD 

(pouvoir à M. Pierre TUAL) - M. Fabrice PEYROUTY (pouvoir à M. Jean-Claude LANDREIN) - Mme Céline 

BUSSEREAU (pouvoir à M. Alexandre HEDOIRE)   

 
 
Il est procédé à l’approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 01 décembre 2020. 
 

1. Projet éolien de Varzay ; 
Le Conseil Municipal émet de nouveau un avis défavorable sur le projet de création et d’exploitation d’un 
parc éolien sur la commune de Varzay. 

2. Désignation d’un référent FREDON ; 
M. Guillaume PENNEL est élu à l’unanimité. 

3. Dispense de loyer ; 
Le Conseil Municipal émet un avis favorable concernant la demande d’exonération du loyer du mois de 
juin 2020 de M. BERNARD Antoine, ostéopathe au cabinet médical, pour non activité due au COVID-19. 

4. Tarifs emplacements domaine public ; 
A compter du 1er avril 2021, les commerçants à fréquentation hebdomadaire sur le marché paieront 0,50 
€ du mètre linéaire et les commerçants ambulants paieront un forfait de 2 € à la présence.  

5. Autorisation de mandater les factures d’investissement avant le vote du budget 2021 ; 
Monsieur le Maire est autorisé à engager et mandater les factures d’investissement avant le vote du 
budget 2021. 

6. Création d’un cheminement piéton entre la rue des Chaufourniers et la rue Julie d’Angennes - RD 127 - 
Sécurité et mise en accessibilité - Plan de financement ; 

Monsieur le Maire fait part du devis du SDV 17 pour un montant de 16 790,36 € TTC, et effectue les demandes de 
subventions auprès des services de l’Etat et du Département. 

7. Dénomination de rue - Impasse des Eglantines ; 
La voie interne desservant les 3 parcelles du lotissement de M. Alain Drillaud, est dénommée Impasse des 
Eglantines. 

8. Questions diverses ; 
 - Devis de la SARL Gourbin pour la création d’un terrain de boules pour 6 428,40 €. 
 - Devis SDV17, concernant des panneaux règlementant la vitesse au Bois des Cordes pour 378,63 €. 
 - Suite à donner à l’association « Le Foyer Rural ». 
 
 
 
 

 
La séance est levée à 21 heures 50 minutes.  

 


